
 

 

 

 

 

 
 

Bureau Syndical du  

13 décembre 2022 

 

DELIBERATION N° 2022-12-083 

Approbation du procès-verbal du bureau syndical du 13 octobre 2022 

 

Nombre de membres  

27 

L’an deux mille vingt-deux, le treize décembre, à dix heures, le Bureau 

Syndical convoqué le 5 décembre 2022 par le Président, s’est réuni 

dans les locaux du SYVADEC situé dans la zone artisanale, à Corte sous 

la présidence de Monsieur Don-Georges GIANNI, Président de 

séance. 

Monsieur Xavier POLI a été désigné secrétaire de séance.  

Le quorum étant atteint, le bureau peut valablement délibérer. 

En exercice Présents Votants 

26 16 18 

Présents : 

GIANNI Don-Georges, POLI Xavier, FERRANDI Etienne, MICHELETTI Vincent, GIFFON Jean-Baptiste, 

GIORDANI Jean-Pierre, BERNARDI François, SOTTY Marie-Laurence, MARCHETTI Etienne, LACOMBE 

Xavier, NEGRONI Jérôme, SAVELLI Pierre, VIVONI Ange-Pierre, GRAZIANI Frédérik, MAURIZI Pancrace, 

BONARDI Jean-Paul 

Pouvoirs :  

MARIOTTI Marie-Thérèse donne procuration à GIANNI Don-Georges, POZZO DI BORGO Louis donne 

procuration à SAVELLI Pierre 

Absents : 

MATTEI Jean-François, MARCHETTI François-Marie, BRUZI Benoît, MARCANGELI Laurent, LEONARDI 

Jean-Charles, PELLEGRI Leslie, CICCADA Vincent, GUIDONI Pierre 

 

Certifié exécutoire, 

 

après transmission en Préfecture le :  

et de la publication de l'acte le: 
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DELIBERATION N° 2022-12-083 

Approbation du procès-verbal du bureau syndical du 13 octobre 2022 

 

Le Président expose,  

 

L’ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 a modifié les règles de publicité, d’entrée en vigueur et 

de conservation des actes des collectivités territoriales à compter du 1er juillet 2022.  

Le procès-verbal a pour objet d’établir et de conserver la mémoire du déroulement et des décisions des 

séances des assemblées délibérantes des collectivités territoriales et de leurs groupements. 

Le procès-verbal de chaque séance, rédigé par un des secrétaires, est arrêté au commencement de la 

séance suivante, et signé par le président et le secrétaire. 

Conformément à la jurisprudence, le procès-verbal est soumis à l’approbation des élus présents lors de 

la séance, après prise en compte éventuelle de leurs remarques. 

Il est demandé au Bureau syndical de bien vouloir approuver le procès-verbal de la réunion du Bureau 

syndical en date du 13 octobre 2022. 

 

Le Bureau Syndical, après en avoir délibéré :  

Vu les articles L.5111-1-1et L.5711-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu la délibération n°2020-12-098 du 16 décembre 2020 portant délégation d'attributions du Comité au 

Bureau, 

Vu l’ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021, portant réforme des règles de publicité, d'entrée en 

vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements, 

Vu le décret n°2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée en vigueur 

et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements, 

Ouïe l'exposé de M. Don-Georges GIANNI, Président,   
 

 

A l'unanimité :  

 

Donne acte au rapporteur des explications entendues,  

-          Approuve le procès-verbal de la réunion du Bureau syndical en date du 13 octobre 2022, annexé   

à la présente délibération. 

- Autorise le Président à prendre toutes dispositions pour ce qui concerne le suivi administratif, 

technique et financier de la présente délibération dans la limite des crédits budgétaires votés. 
 

 

 

Fait et délibéré à Corte les jours, mois et an que dessus, 

Pour extrait certifié conforme,  

Le Président, 

 

 

 

 

Don Georges GIANNI 
 

La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs du SYVADEC et peut faire l'objet d'un recours pour excès 

de pouvoir devant le Tribunal administratif de Bastia dans un délai de deux mois suivant son affichage ou sa publication. 
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BUREAU SYNDICAL 

13 OCTOBRE - 10H00 

PROCES VERBAL 

Nombre de membres  

27 

L’an deux mille vingt-deux, le 13 octobre, à dix heures, le bureau 

syndical convoqué le 07 octobre par le Président, s’est réuni dans les 

locaux du SYVADEC situé dans la zone artisanale, à Corte sous la 

présidence de Monsieur Georges GIANNI, Président de séance. 

Xavier POLI a été désigné secrétaire de séance.  

Le quorum étant atteint, le bureau peut valablement délibérer. 

En exercice Présents Votants 

25 16 18 

Présents : 

GIANNI Georges, POLI Xavier, FERRANDI Etienne, MATTEI Jean-François, MICHELETTI Vincent, GIFFON 

Jean-Baptiste, GIORDANI Pierre, BERNARDI François, SOTTY Marie-Laurence, MARCHETTI Etienne, 

LACOMBE Xavier, NEGRONI Jérôme, SAVELLI Pierre, VIVONI Ange-Pierre, CICCADA Vincent et GUIDONI 

Pierre. 

Pouvoirs :  

MAURIZI Pancrace (a donné pouvoir à POLI Xavier) et POZZO DI BORGO Louis (a donné pouvoir à SAVELLI 

Pierre). 

Absents : 

MARCHETTI François-Marie, MARIOTTI Marie-Thérèse, BRUZI Benoît, MARCANGELI Laurent, LEONARDI 

Jean-Charles, PELLEGRI Leslie et GRAZIANI Frederick. 

Le secrétaire de séance a établi le présent procès-verbal.  

L’ordre du jour de la séance joint à la convocation envoyé le 07 octobre est rappelé ci-après :  

Délibérations 

Rapporteur Objet N° Nature 

M. le Président 

Don-Georges GIANNI 

Approbation du compte-rendu du bureau 

syndical du 15 septembre 2022 
1 

Administration 

Générale 

M. le Président 

Don-Georges GIANNI  

Autorisation de signature du marché de 

prestations de MOE et d'OPC pour la 

construction de la recyclerie principale 

Secteur CAPA 

2 
Commande 

publique 

M. le Président 

Don-Georges GIANNI  

Autorisation de signature du marché 

d’assurance risques statutaires  
3 

Commande 

publique 

Ouverture de la réunion du Bureau Syndical : 10h00 
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1. DELIBERATIONS 

1.1 Administration Générale, Monsieur Don-Georges GIANNI, Président  

Délibération 2022 10 073 :  Approbation du compte-rendu du bureau syndical du 15 septembre 2022  

L’ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 a modifié les règles de publicité, d’entrée en vigueur et 

de conservation des actes des collectivités territoriales à compter du 1er juillet 2022.  

Le procès-verbal a pour objet d’établir et de conserver la mémoire du déroulement et des décisions des 

séances des assemblées délibérantes des collectivités territoriales et de leurs groupements. 

Le procès-verbal de chaque séance, rédigé par un des secrétaires, est arrêté au commencement de la 

séance suivante, et signé par le président et le secrétaire. 

Conformément à la jurisprudence, le procès-verbal est soumis à l’approbation des élus présents lors de 

la séance, après prise en compte éventuelle de leurs remarques. 

Il a été demandé au Bureau syndical de bien vouloir approuver le compte rendu de la réunion du Bureau 

syndical en date du 15 septembre 2022. 

A l’unanimité, le Bureau syndical a approuvé le compte rendu de la réunion du Bureau syndical en date 

du 15 septembre 2022. 

 Pièce jointe à la convocation : Procès-verbal du Bureau syndical du 15 septembre 2022. 

 

1.2 Commande publique, Monsieur Don-Georges GIANNI, Président 

Délibération 2022 10 074 :  Autorisation de signature du marché de prestations de MOE et d'OPC pour 

la construction de la recyclerie principale - Secteur CAPA 

Cette consultation a été lancée sous la forme d’un appel d’offres ouvert européen avec une date limite 

de remise des offres fixée au 26 septembre 2022.  

Les missions de MOE et d’OPC portent sur la construction de la recyclerie principale située sur le secteur 

de la CAPA. Ce site sera composé d’une recyclerie principale, devant répondre à une activité de gros 

volume à laquelle seront associés un supermarché inversé ainsi qu’une zone destinée à la prise en 

charge des collectes des textiles. 

Il s’agit d'un marché ordinaire qui sera réglé par un prix global et forfaitaire (forfait de rémunération). 

La part de l'enveloppe prévisionnelle du maitre de l'ouvrage affectée aux travaux est fixée à 

3 000 000,00 € HT. 

La durée prévisionnelle d'exécution des prestations est de 42 mois. La durée prévisionnelle d'exécution 

des travaux est estimée à 18 mois. 

La commission d’appel d’offres a examiné les offres déposées le 13 octobre 2022 au vu des critères 

suivants :  

1-Prix des prestations sur la base de la DPGF  30.0  

2-Valeur technique  70.0 

o 2.1-Perception du projet et dispositions proposées par le candidat : 35.0  
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o 2.2-Description de l'organisation avec organigramme, le niveau des intervenants décliné en 

spécialité, la répartition des missions en de cotraitance et/ou de sous-traitance. Description du 

processus et modalités d'interventions, planning d'exécution détaillé : 20.0  

o 2.3-présentation des projets de même nature réalisés par le candidat, la liste des intervenants 

dédiés avec leur CV et leur expérience, le détail des interventions par mission : 15.0 

Il a été demandé aux membres du Bureau de bien vouloir autoriser le Président du Syvadec ou son 

représentant à signer les pièces contractuelles du marché de prestation de Moe et d’OPC pour la 

recyclerie de la CAPA avec le candidat ayant présenté l’offre économiquement la plus avantageuse.  

A l’unanimité, les membres du Bureau ont autorisé le Président du Syvadec ou son représentant à signer 

les pièces contractuelles du marché de prestation de Moe et d’OPC pour la recyclerie de la CAPA avec 

le groupement d’entreprises NALDEO/BLASINI/PLAN.NET 

 

Délibération 2022 10 075 :  Autorisation de signature du marché d’assurance de risques statutaires 

Cette consultation a été lancée en procédure d’appel d’offres ouvert européen avec une date limite de 

remise des offres fixée au 26 septembre 2022. 

Le présent contrat a pour objet de garantir les risques des fonctionnaires territoriaux du SYVADEC, 

personnels titulaires et stagiaires affiliés CNRACL, en maladie ordinaire, maternité, longue maladie, 

congé de longue durée, Accident et maladie imputable au service, indemnités journalières et frais 

médicaux, décès.  

Ce marché a fait l’objet d’une estimation à hauteur de 300 000 € sur une durée de trois ans (du 

01/01/2023 au 02/01/2026.).  

Les prestations seront rémunérées par application d’un prix global forfaitaire. Il s'agit d'un marché 

ordinaire conclu sur la base de prix provisoires. Les prix définitifs sont déterminés dans les conditions 

définies au CCAP. 

La commission d’appel d’offres a examiné les offres déposées le 13 octobre au vu des critères suivants :  

1-Valeur technique  55.0 

1.1-Etendue des garanties  25.0 

1.2-Montant accordé des garanties  20.0 

1.3-Organisation du candidat et/ou du groupement  10.0 

2-Montant de la prime proposée sur la base de la masse salariale indiquée au CCTP  45.0 

Il a été demandé aux membres du Bureau de bien vouloir autoriser le Président du Syvadec ou son 

représentant à signer les pièces contractuelles du marché d’assurance de risque statutaire avec le 

candidat ayant présenté l’offre économiquement la plus avantageuse.  

A l’unanimité, les membres du Bureau ont autorisé le Président du Syvadec ou son représentant à signer 

les pièces contractuelles du marché d’assurance de risque statutaire avec le groupement d’entreprises 

SOFAXIS/CNP Assurance 
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2. POINTS D’INFORMATION : 

Abaissement à 10% du taux de déclassement du marché de tri des emballages 

Mme Marie-Emmanuelle Arrighi, Directrice de la prévention et de la valorisation, présente aux membres 

du bureau les raisons de l’abaissement du seuil de déclassement à 10 %, au lieu de 30%, dans le cadre 

de l’exécution du marché de tri des emballages, ainsi que son impact financier (cf annexe 1).  

Cette mesure a permis de négocier à la basse le nouveau marché de tri des emballages et de faire gagner 

aux adhérents 14 € par tonne d’emballage triée. Elle permettra également de faire réaliser des 

économies aux adhérents en diminuant la quantité des ordures ménagères collectées à tort avec des 

emballages et payées actuellement au prix des emballages à savoir 444 € par tonne, soit deux fois et 

demi plus cher que si elles avaient été traitées conformément au circuit des ordures ménagères. Enfin, 

la procédure qualité permettra aux adhérents d’identifier les tournées d’emballages les plus souillées 

et ainsi de mettre en place les mesures correctives afin d’éviter de collecter ces ordures ménagères 

avec les emballages et ainsi de réaliser des économies de collecte conséquentes, le coût moyen de la 

collecte des emballages étant beaucoup plus élevé que celui des OMR. 

Monsieur Pierre Savelli regrette que les matières valorisables qui ne sont pas des emballages (textiles 

et cartons bruns par exemple) partent dans les déchets résiduels en application de la procédure de 

déclassement et ne soient pas réorientés vers la filière correspondante. De même, Monsieur Savelli fait 

part de son incompréhension de l’application de la procédure de déclassement pour d’autres flux 

comme les textiles quand ils sont souillés. 

Madame Catherine Luciani, DGS, indique que les deux types de déchets cités ne seront pas orientés de 

la même manière en cas de présence dans les emballages : les textiles seront effectivement orientés 

vers la fabrication de CSR car ils seront trop souillés après leur mélange avec les emballages pour être 

réemployés ou recyclés, en revanche les cartons seront bien orientés en recyclage carton. Cependant, 

elle rappelle que les coûts des filières emballages et cartons sont très différents : les cartons triés dans 

les bacs jaunes coûtent au SYVADEC et donc aux collectivités 129 €/tonne après reversement du soutien, 

alors que le carton brun trié dans la filière carton brun leur rapporte 128 €/tonne. C’est pareil pour le 

papier. Il est donc bien préférable de trier chaque déchet valorisable dans la bonne borne. 

Elle rappelle enfin que les règles de tri (notamment déposer des textiles propres et dans des sacs pour 

éviter qu’ils ne soient souillés) ne relèvent pas du règlement interne au Syvadec mais de l’application 

des cahiers des charges nationaux mis en place par les éco organismes et les filières de valorisation.  

Chiffres clés tonnages à fin septembre 

Madame Catherine Luciani, DGS, présente aux membres du bureau les chiffres clés des tonnages de 

résiduels et du tri à fin septembre, ainsi que les chiffres clés à fin août incluant les tonnages des 

recycleries (cf annexe 2). Globalement, les déchets résiduels sont en baisse de 7% à fin septembre par 

rapport à la même période janvier-septembre 2021, avec cependant de grandes différences selon les 

collectivités. 

Madame Sandra Bezut, Directrice Administrative et financière, indique qu’un courrier sera envoyé aux 

adhérents d’ici la fin du mois d’octobre pour leur indiquer individuellement la trajectoire prévisionnelle 

de leurs déchets résiduels et l’impact prévisionnel sur leur cotisation, afin qu’ils puissent prévoir le 

réajustement à la baisse ou la hausse correspondant.  
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Créances adhérents 

Madame Sandra Bezut, Directrice Administrative et financière, présente aux membres du bureau le 

bilan des créances adhérents actualisé au 3 octobre (cf annexe 3). Certaines collectivités ont réglé leurs 

cotisations suite aux démarches engagées, un petit nombre reste redevable de plus de 3 mois de 

cotisations, pour un montant global de créances adhérents qui reste important : 6,943 m€ dont 6,166 

m€ de cotisations 2022. 

Les demandes de recouvrement d’office pour les créances de plus de 3 mois seront réalisées dans le 

courant du mois d’octobre. 

 

Clôture de la Réunion du Bureau Syndical : 10h30 

 

 

Signature du secrétaire de séance :                                            Signature du Président :  

 

 

 

 

Ce procès-verbal sera joint à la convocation du prochain Bureau et fera l’objet d’une demande de 

validation auprès des membres.  
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Révision du seuil de déclassement des emballages

PoiŶt d’iŶforŵatioŶ
1. Rappel du contexte

• Renouvellement du marché de tri des emballages : premières offres

inacceptables financièrement.

• Les négociations ont impliqué d’agir sur le seuil de déclassement pour

parvenir à un coût moyen de 444 €/t pour cette prestation, au lieu des

458 €/t initiaux.

2. Objectifs de la mesure

• Réaliser des économies sur le coût de tri des emballages.

• Détourner en résiduel 500 t d’iŵpuretés de la filière emballages.

• Contribuer à agir sur les coûts de collecte en assurant une remontée

d’iŶforŵatioŶ sur la qualité des dépôts.

3. Modalités de ŵise eŶ œuvre
• Alerte qualité faite aux adhérents par les agents SYVADEC sur leurs

plateformes si un dépôt semble trop souillé.

• Déclassement réalisé par les prestataires sur leurs plateformes de

massification si les dépôts (bennes ou apport direct de CS) sont trop

souillés. Les indésirables uniquement sont orientés en enfouissement.

- Si poids < à 10% du poids de la benne→ transport et enfouissement à la

charge du prestataire (inclus dans les 444 €/t).
- Si poids > à 10 % au poids de la benne→ ils sont ajoutés aux tonnages de

résiduels de l’adhéreŶt à l’origiŶe de l’apport souillé et payés au prix de la

cotisation.

Impacts financiers de la mesure

Sans contrôle qualité Avec contrôle qualité Economies générées 

Tonnage d'emballages 10 000 9 500

Tonnage d'impuretés détournées 0 500

Total (tonnes) 10 000 10 000

PU du tri des eŵďallages €/t ϰϱϴ € ϰϰϰ € ϭϰ €/t
Prix de traiteŵeŶt des iŵpuretés €/t ϰϱϴ € ϮϳϮ € ϭ7Ϯ €/t
Coût total :

Tri des emballages ϰ ϯϱϭ ϬϬϬ € ϰ Ϯϭϴ ϬϬϬ € ϭϯϯ ϬϬϬ €
Traitement des impuretés ϮϮϵ ϬϬϬ € ϭϯϲ ϬϬϬ € 9ϯ ϬϬϬ €

Total ϰ ϱϴϬ ϬϬϬ € ϰ ϯϱϰ ϬϬϬ €
Gain ϮϮϲ ϬϬϬ €

PU €/t ĐotisatioŶ sur le résiduel ϯϵϭ €
Tonnages résiduels 2022 133 813

Economie sur la cotisation Ϯ €

Impact sur les coûts SYVADEC

Impact sur la cotisation adhérent
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La procédure en images

Si le poids des impuretés est supérieur à 10 % du poids de l’apport, la partie isolée est déclassée. Le reste est conservé en emballages.

Révision du seuil de déclassement des emballages

PoiŶt d’iŶforŵatioŶ
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Chiffres clés – Bilan par flux à fin août

Tonnage Tonnage Variation 

(tonnes)

Variation 

2021 2022 (%)

Résiduel
OM 90 139 87 086 -3 053 -3%

Tout Venant 5 457 1 518 -3 939 -72%

Collecte sélective

Bio Déchets 2 040 2 397 357 17%

Emballages 6 778 6 920 142 2%

Papier 2 094 1 765 -329 -16%

Verre 9 646 10 260 614 6%

Valorisable de 

recyclerie

Bois 3 129 2 083 -1 046 -33%

Cartons 5 452 5 572 120 2%

DDS 175 138 -37 -21%

Gravats 5 035 3 815 -1 220 -24%

Métaux 4 340 3 330 -1 010 -23%

Meuble 7 877 6 369 -1 508 -19%

Pneus 212 157 -55 -26%

TV Valorisé 5 397 5 416 19 0%

Végétaux 9 356 6 499 -2 857 -31%

DEEE 3 191 2 712 -479 -15%

Huiles 53 39 -14 -26%

Textiles Textiles 709 697 -12 -2%

Total général 161 079 146 773 -14 307 -9%

% de déchets valorisables 40,7% 39,6%

Taux de valorisation (hors gravats) 38,7% 38,0% Accusé de réception en préfecture
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Chiffres clés – Bilan à fin septembre – Résiduel et Collecte Sélective

* Les données du mois de septembre sont provisoires et en cours de validation

Tonnage 

2021

Tonnage 

2022

Variation 

(tonnes)

Variation 

(%)

Résiduel
OM 102 137 98 464 -3 673 -4%

Tout Venant 5 983 1 670 -4 313 -72%

Collecte sélective

Bio Dechets 2 392 2 653 261 11%

Emballages 7 681 7 895 213 3%

Papier 2 351 1 959 -392 -17%

Verre 11 264 11 761 496 4%

Total 131 809 124 403 -7 407 -6%
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Chiffres clés – Résiduel par adhérent à fin septembre

* Les données du mois de septembre sont provisoires et en cours de validation, notamment pour le résiduel de tri du tout-venant qui est estimé

Tonnage 2021 Tonnage 2022
Variation 

(tonnes)
Dont OMR

Dont TV 

résiduel
Variation (%)

CA Bastia 14 907 13 475 -1 432 -458 -973 -10%

CA Pays Ajaccien 26 761 22 585 -4 175 -3 329 -846 -16%

CC Alta Rocca 4 663 4 414 -249 42 -291 -5%

CC Calvi Balagne 4 236 3 573 -663 -482 -181 -16%

CC Cap Corse 2 490 2 397 -93 -18 -76 -4%

CC Castagniccia Casinca 3 694 3 612 -82 1 -82 -2%

CC Celavu Prunelli 2 492 2 316 -176 -53 -123 -7%

CC Centre Corse 2 428 2 545 117 194 -77 5%

CC Costa Verde 3 380 3 292 -88 21 -109 -3%

CC Fium Orbu Castellu 565 520 -45 -3 -42 -8%

CC Ile Rousse Balagne 4 205 4 339 135 257 -122 3%

CC Marana Golo 9 124 8 607 -517 -241 -275 -6%

CC Nebbiu Conca d Oru 2 696 2 765 69 152 -83 3%

CC Oriente 267 336 69 69 0 26%

CC Pasquale Paoli 1 386 1 376 -10 47 -57 -1%

CC Pieve Ornano 2 263 2 377 113 228 -114 5%

CC Sartenais Valinco 5 120 4 899 -221 107 -328 -4%

CC Spelunca Liamone 3 405 3 183 -222 -78 -143 -7%

CC Sud Corse 14 040 13 541 -499 -110 -389 -4%

Total général 108 120 100 152 -7 969 -3 656 -4 313 -7%
Accusé de réception en préfecture
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Chiffres clés – Emballages par adhérent à fin septembre

Tonnage 2021 Tonnage 2022
Variation 

(tonnes)
Variation (%)

CA Bastia 920 907 -13 -1%

CA Pays Ajaccien 1 710 1 524 -187 -11%

CC Alta Rocca 193 208 15 8%

CC Calvi Balagne 725 971 246 34%

CC Cap Corse 164 161 -2 -1%

CC Castagniccia Casinca 214 245 31 14%

CC Celavu Prunelli 334 388 54 16%

CC Centre Corse 118 127 9 8%

CC Costa Verde 306 348 42 14%

CC Fium Orbu Castellu 348 373 25 7%

CC Ile Rousse Balagne 380 400 20 5%

CC Marana Golo 395 419 24 6%

CC Nebbiu Conca d Oru 129 79 -49 -38%

CC Oriente 228 191 -37 -16%

CC Pasquale Paoli 230 253 22 10%

CC Pieve Ornano 275 305 30 11%

CC Sartenais Valinco 189 231 42 22%

CC Spelunca Liamone 278 319 41 15%

CC Sud Corse 543 445 -98 -18%

Total général 7 681 7 895 213 3% Accusé de réception en préfecture
02B-200009827-20221213-2022-12-083-DE
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Chiffres clés – Verre par adhérent à fin septembre

Tonnage 2021 Tonnage 2022
Variation 

(tonnes)
Variation (%)

CA Bastia 882 854 -28 -3%

CA Pays Ajaccien 1 506 1 642 136 9%

CC Alta Rocca 499 530 31 6%

CC Calvi Balagne 1 108 1 270 162 15%

CC Cap Corse 339 412 72 21%

CC Castagniccia Casinca 268 323 56 21%

CC Celavu Prunelli 194 210 16 9%

CC Centre Corse 219 223 4 2%

CC Costa Verde 423 450 27 6%

CC Fium Orbu Castellu 383 390 6 2%

CC Ile Rousse Balagne 781 775 -6 -1%

CC Marana Golo 445 511 66 15%

CC Nebbiu Conca d Oru 338 361 24 7%

CC Oriente 291 266 -25 -9%

CC Pasquale Paoli 228 206 -22 -10%

CC Pieve Ornano 642 655 13 2%

CC Sartenais Valinco 610 635 24 4%

CC Spelunca Liamone 568 568 0 0%

CC Sud Corse 1 541 1 658 116 8%

Total général 11 264 11 938 674 6%Accusé de réception en préfecture
02B-200009827-20221213-2022-12-083-DE
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Chiffres clés – Papier par adhérent à fin septembre

Tonnage 2021 Tonnage 2022
Variation 

(tonnes)
Variation (%)

CA Bastia 478 384 -93 -20%

CA Pays Ajaccien 646 553 -94 -15%

CC Alta Rocca 37 36 -1 -3%

CC Calvi Balagne 145 146 1 1%

CC Cap Corse 49 44 -5 -10%

CC Castagniccia Casinca 82 81 -2 -2%

CC Celavu Prunelli 17 15 -3 -15%

CC Centre Corse 85 61 -24 -28%

CC Costa Verde 71 55 -16 -22%

CC Fium Orbu Castellu 66 30 -36 -54%

CC Ile Rousse Balagne 120 100 -20 -17%

CC Marana Golo 209 189 -19 -9%

CC Nebbiu Conca d Oru 12 17 5 37%

CC Oriente 14 12 -2 -11%

CC Pasquale Paoli 43 35 -8 -19%

CC Pieve Ornano 63 58 -5 -9%

CC Sartenais Valinco 31 21 -9 -30%

CC Spelunca Liamone 55 66 11 19%

CC Sud Corse 126 56 -70 -56%

Total général 2 351 1 959 -392 -17%Accusé de réception en préfecture
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ADHERENTS

Exercices antérieurs

• TOTAL ĐotisatioŶs ϮϬϮϭ : ϰϳ ϱϳϰ ϯϯϱ,ϴϬ€ 
régularisation 2021 comprise.

• Les créances s’ĠlğveŶt à : ϳϳϲ ϲϰϳ,ϭϬ€ soit 1,63%

• 5 adhérents ne sont pas à jour : 

• CC Sartenais Valinco : ϲϮ ϳϵϬ€ ;oct 2021)

• CC Castagniccia : ϱϳ Ϭϰϴ,ϴϬ€ RégularisatioŶ 
2020

• CC Ornano : 641 957€ (année 2021 7 mois-
paiement mai 2021 le 30/09/2022)

• CC Ile Rousse Balagne : ϭϰ ϴϱϬ,ϵϬ€ ;oct 2021 
+ arroŶdi ϰ€/ŵoisͿ

Exercice 2022

• Budget et ĐotisatioŶs appƌouvĠs eŶ fĠvƌieƌ :  ϱϬ ϭϳϱ ϭϮϮ €

• Emission 9 premiers appels : ϰϱ ϭϱϴ Ϯϵϰ€ - (août et 
septembre émis le 05/09)

• Créances : au 03/10 le montant des créances : 6 166 019,96 
13,65 % du montant des cotisations émises

• Aucun paiement :Ornano

• Collectivités avec au moins 2 mois de retard :

• Sartenais Valinco (6), Castigniccia-Casinca(3), Costa 
Verde (9), Oriente (6), Ile-Rousse (4), Pasquale Paoli 
(6)

• Collectivités avec mois 2 mensualités de retard

• Celavo prunelli (1), Spelunca liamone (2), Cap Corse
(2), Fiuŵ’oƌďu(2), Centre Corse (2), Calvi-Balagne (1)

• Collectivités à jour  : 

• CAPA, Sud Corse, Nebbiu, Maran Golo, CAB

• Soutiens :

• 5 premiers acomptes versés sauf pour CC Sartenais, CC 
Castagniccia, CC Ornano.

• Les suivants sont engagés mais ne seront émis et payés 
Ƌu’à la suite des eŶĐaisseŵeŶts

Total des créances au 3/10/2022

ϲ ϵϰϮ ϲϲϳ€
Accusé de réception en préfecture
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CREANCES

janv-22 févr-22 mars-22 avr-22 mai-22 juin-22 juil-22 août-22 sept-22 oct-22 totaux

CC SPELUNCA LIAMONE 158 746,00 158 746,00 ϯϭϳ ϰϵϮ,ϬϬ €
CAPA Ϭ,ϬϬ €

CC CELAVO PRUNELLI 123 947,00 
ϭϮϯ ϵϰϳ,ϬϬ €

CC DE L ORNANO ET DU 

TARAVO
14 004,60 108 502,50 108 502,50 108 502,50 108 502,50 108 502,50 108 502,50 108 502,50 108 502,50 ϴϴϮ ϬϮϰ,ϲϬ €

CC DU SARTENAIS VALINCO 78 182,70 78 182,70 78 182,70 78 182,70 78 182,70 78 182,70 ϰϲϵ Ϭϵϲ,ϮϬ €

CC DE L ALTA ROCCA 210 392,00 210 392,00 ϰϮϬ ϳϴϰ,ϬϬ €
CC DU SUD CORSE Ϭ,ϬϬ €

CC DU CAP CORSE 118 930,47 118 930,47 Ϯϯϳ ϴϲϬ,ϵϰ €

CC NEBBIU 129 030,00 ϭϮϵ ϬϯϬ,ϬϬ €
CAB Ϭ,ϬϬ €
CC MARANA GOLO Ϭ,ϬϬ €

CC DE LA CASTAGNICCIA 163 781,02 163 781,02 163 781,02 ϰϵϭ ϯϰϯ,Ϭϲ €

CC COSTA VERDE 164 806,50 164 806,50 164 806,50 164 806,50 164 806,50 164 806,50 164 806,50 164 806,50 ϭ ϯϭϴ ϰϱϮ,ϬϬ €

CC FIUM'ORBU 8 323,33 8 323,33 ϭϲ ϲϰϲ,ϲϲ €

CC DE L'ORIENTE 12 517,20 12 517,20 12 517,20 12 517,20 12 517,20 12 517,20 ϳϱ ϭϬϯ,ϮϬ €

CC PASQUALE PAOLI 68 101,25 68 101,25 68 101,25 68 101,25 68 101,25 68 101,25 ϰϬϴ ϲϬϳ,ϱϬ €

CC DU CENTRE CORSE 124 589,80 124 589,80 Ϯϰϵ ϭϳϵ,ϲϬ €

CC ILE ROUSSE BALAGNE 206 839,00 206 839,00 206 839,00 206 839,00 ϴϮϳ ϯϱϲ,ϬϬ €

CC CALVI BALAGNE 199 097,20 ϭϵϵ Ϭϵϳ,ϮϬ €

totaux ϴϮ ϭϬϱ,ϴϱ € ϯϰϭ ϰϭϬ,Ϯϱ € ϯϰϭ ϰϭϬ,Ϯϱ € ϰϯϮ ϭϭϬ,ϭϱ € ϱϱϲ Ϭϱϳ,ϭϱ € ϴϬϮ ϳϯϬ,ϭϳ € ϳϯϰ ϲϮϴ,ϵϮ € ϭ ϯϵϬ ϵϮϲ,ϳϬ € ϭ ϰϴϰ ϲϰϬ,ϱϮ € Ϭ,ϬϬ € ϲ ϭϲϲ Ϭϭϵ,ϵϲ €

total encaisser ϰ ϵϯϱ ϰϴϮ,ϰϮ € ϰ ϲϳϲ ϭϳϴ,ϬϮ € ϰ ϲϳϲ ϭϳϴ,ϬϮ € ϰ ϱϴϱ ϰϳϴ,ϭϮ € ϰ ϰϲϭ ϱϯϭ,ϭϮ € ϰ Ϯϭϰ ϴϱϴ,ϭϬ € ϰ ϮϴϮ ϵϱϵ,ϯϱ € ϯ ϲϮϲ ϲϲϭ,ϱϳ € ϯ ϱϯϮ ϵϰϳ,ϳϱ € 5 017 588,27 

€ ϰϰ ϬϬϵ ϴϲϮ,ϳϰ €

Cotisations 

mensuelles
ϱ Ϭϭϳ ϱϴϴ,Ϯϳ € ϱ Ϭϭϳ ϱϴϴ,Ϯϳ € ϱ Ϭϭϳ ϱϴϴ,Ϯϳ € ϱ Ϭϭϳ ϱϴϴ,Ϯϳ € ϱ Ϭϭϳ ϱϴϴ,Ϯϳ € ϱ Ϭϭϳ ϱϴϴ,Ϯϳ € ϱ Ϭϭϳ ϱϴϴ,Ϯϳ € ϱ Ϭϭϳ ϱϴϴ,Ϯϳ € ϱ Ϭϭϳ ϱϴϴ,Ϯϳ € 5 017 588,27 

€ ϱϬ ϭϳϱ ϴϴϮ,ϳϬ €Accusé de réception en préfecture
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ADHERENTS

•CC Ornano : ϲϰϭ ϵϱϳ€ ;ϮϬϮϭͿ + ϴϴϮ ϬϮϱ € en 2022 = ϭ ϱϮϯ ϵϴϮ €

•CC Costa Verde : ϭ ϯϭϴ ϰϱϮ € (2022)

•CC Ile Rousse : 14 850,90 (2021) + 827 356 (2022) =842 206,90 €

•CC Castagniccia : ϱϳ Ϭϰϴ,ϴϬ€+ 491 343 en 2022 = ϱϰϴ ϯϵϭ,ϴϲ€

•CC Sartenais Valinco : ϲϮ ϳϵϬ€ ;oct ϮϬϮϭͿ+ ϰϲϵ Ϭϵϲ,ϮϬ€ eŶ ϮϬϮϮ = ϱϯϭ ϴϴϲ,ϮϬ

•CC Pasquale PAOLI: ϰϬϴ ϲϬϳ,ϱϬ€ ;ϮϬϮϮͿ

•CC oriente : ϳϱ ϭϬϯ,ϮϬ €(2022)

Cumul des principales dettes avec Aout et sept. 2022 et plus de 
2 mois de retard: Pour les titres ayant 

plus de 120 jours de 

retard après leur 

émission, une 

demande de 

procédure de 

mandatement 

d’office sera ŵise eŶ 
œuvre
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